
UTILISATION DE LTNDEX ANALYTIQUE DE LA
REVUE INTERNATIONALE DE LA CROIX-ROUGE

Introduction generate

L'Index analytique de la Revue Internationale de la Croix-Rouge
repertorie tous les articles parus de Janvier 1975 a decembre 1987.

II comprend 4 parties:
1. un index chronologique, ou corpus, avec le descriptif de chaque

article,
2. un index des auteurs,
3. un index des matieres,
4. une liste signaletique des documents recenses.

Le but de cet index est de mettre a la disposition des lecteurs de la
Revue un instrument de travail leur permettant de trouver facilement
les articles qui les interessent.

Cet index permet la recherche selon plusieurs criteres:
— recherche chronologique, selon la date de parution des articles,
— recherche sur le nom de l'auteur,
— recherche par matiere ou par theme.

Le lecteur trouvera une description de chaque article: d'une part
une description bibliographique sommaire, d'autre part une description
du contenu de l'article, a l'aide de «descripteurs»1 ou «mots-cles».

1 Un descripteur est un «Mot ou groupe de mots, en general en langage naturel, choisi
parmi un ensemble de termes considered comme equivalents, synonymes ou quasi-syno-
nymes, pour representer sans ambiguite une notion essentielle». Les descripteurs sont
done «normalis£s», ce qui veut dire qu'une seule expression est admise parmi tous les
synonymes possibles (Association francaise de normalisation: Documentation, Regies
d'etablissement des thesaurus en languefrangaise, Paris, 1974 (Norme AFNOR Z 47-100).
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Les descripteurs employes ici ont ete choisis dans le Thesaurus du
CICR, recemment cree dans le cadre de la gestion unifiee de l'informa-
tion et de la documentation au CICR (Division GUID).

I. Index chronologique ou Corpus

Cette premiere partie regroupe l'ensemble des notices decrivant de
maniere succincte les articles de la Revue internationale de la Croix-
Rouge de Janvier 1975 a decembre 1987.

Ce corpus est presente selon un plan de classement tres large,
permettant au chercheur une premiere approche par « Grands Themes ».

Ce plan de classement comprend 16 rubriques, classees par ordre
alphabetique:

1. Activites operationnelles du Mouvement international de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge (comprenant aussi les visites au
CICR)

2. Commemorations, celebrations
3. Communication, information, publications (comprenant aussi les

circulaires du CICR et de la Ligue)
4. Conferences (mais aussi congres, reunions, tables rondes, etc.)

exterieures au Mouvement international de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge

5. Conferences de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (mais aussi
congres, reunions, tables rondes, rencontres, etc.)

6. Doctrine du Mouvement et droit international humanitaire (com-
prenant aussi les appels humanitaires)

7. Droits de l'homme
8. Enseignement, formation, diffusion
9. Fonds, prix, medailles, hommages (y compris les necrologies)

10. Histoire, personnalites, liees a Faction humanitaire
I1. Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

(comprenant tout ce qui concerne le Mouvement sauf les activites
operationnelles, la doctrine, la* diffusion, le personnel, la gestion
et les finances)

12. Mouvements de population (dont refugies, personnes deplacees,
etc.)

13. Organisations internationales gouvernementales et non gouverne-
mentales
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14. Participation auxtraites (signature, ratification, adhesion, reserves,
declaration, listes des Etats parties aux divers traites)

15. Personnel, gestion, finances du Mouvement (comprenant aussi les
appels de fonds)

16. Sante et affaires sociales
A l'interieur de chacune de ces rubriques, les notices sont triees

chronologiquement. Elles recoivent un numero sequentiel qui les iden-
tifie et qui est repris dans les index des auteurs et des matieres. Chaque
notice decrit Particle par:
— le numero du fascicule de la Revue dans lequel se trouve le ou les

articles repertories,
— le mois et l'annee de parution de la Revue,
— le numero sequentiel,
— le ou les auteurs (personnes ou institutions), le cas echeant,
— le titre (suivi, le cas echeant, d'un resume concis ou de notes

explicatives presentes entre crochets, et d'un asterisque au cas ou
il existe un tire a part),

— la pagination de l'article dans la Revue (indique par un seul p.),
— les descripteurs ou mots cles decrivant le contenu de l'article.

Exemple

Numero du fascicule
de la Revue ^, Mois et annee de parution

N° 766 - juillet 1987

Auteur Titre

935 ABI-SAAB, Rosemary. - Les "Principes generaux" du droit humanitaire
\ selon la Cour internationale de justice*. - p. 381-389
\ S \

Numero sequentiel / \
de la notice Tire a part Pagination dans la Revue

JURIDICTIONS INTERNATIONALES,DROIT INTERNATIONAL HUMA-
NITAIRE;DROIT INTERNATIONAL HUMANITAIRE,PRINCIPES DU
DIH; DROIT INTERNATIONAL HUMANITAIRE, MISE EN OEUVRE;
NICARAGUA ;ETATS-UNIS ;DROIT INTERNATIONAL HUMANITAIRE,
VIOLATION
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II. Index des auteurs

Cet index est une liste alphabetique des auteurs (auteurs physiques
et collectivites-auteurs confondus). Chaque auteur est suivi des nume-
ros sequentiels de notices renvoyant a l'index chronologique. Pour
chaque auteur les numeros sequentiels de notices sont tries en ordre
croissant de sorte que les references les plus recentes sont toujours
placees vers la fin.

Exemples

SCHINDLER, Dietrich «• Auteur physique
851 887 1235

Numeros sequentiels de notice

HAUT COMMISSARIAT DES, _ „ . . ,
NATIONS UNIES POUR LES Collectivite - auteur
REFUGIES (UNHCR)

943 1379 1381
Numeros sequentiels de notice

III. Index des matieres

L'index des matieres est une liste alphabetique des descripteurs
renvoyant a l'index chronologique par le numero sequentiel des notices,
trie egalement en ordre croissant.

Chaque article a done ete analyse par une serie de descripteurs qui
peuvent etre «simples» ou «composes» (a deux niveaux).

CICR: descripteur simple
CONVENTION DE 1949: descripteur simple
DROIT INTERNATIONAL HUMANITAIRE, HISTOIRE: descripteur compose
de deux descripteurs simples separes par une virgule
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Dans le cas de descripteurs composes, on considere que le premier
descripteur est de niveau 1 et le second de niveau 2. Le descripteur du
niveau 2 doit expliciter ou eclairer le descripteur du niveau 1 ou encore
montrer une relation entre les deux. Par exemple «CICR, STATUTS»
signifie qu'il s'agit des statuts du CICR, CONVENTIONS DE 1949,
ADHESION» signifie qu'il s'agit des adhesions des Etats aux Conven-
tions de Geneve de 1949.

Exemple

I" niveau—^CONVENTIONS DE 1949
DescripteurC 418 428 815 884 963
compose \ 2e niveau > ADHESION "*

811 1391 1405 1406 1407 \ Numer°s

1412 1433 1448 1453 1456 ^
1459 1468 1470 1471 1 4 7 6 * - * la nOtwe

1477 1485 1494

Pour des raisons techniques, certains descripteurs depassant 55
signes ont du etre abreges. Leur libelle complet apparait dans la Liste
des sigles et abreviations (voir p. XIII). II en est de meme des sigles
dont le libelle figure dans cette mgrne liste.

Exemple

n • CONF. DE L'ONU SUR LES AR-
uescnpieur. M £ S C L A S S ^9794930)

Dans la Liste des sigles et abreviations, on lira:

Conf. de l'ONU sur les armes class. (1979-1980): Conference des Nations Unies
chargee de parvenir a des accords sur l'interdiction
bu la limitation de l'emploi de certaines armes classi-
ques (1979-1980)
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L'Index des matieres comporte enfin un certain nombre de termes
dits «non descripteurs» qui apparaissent a leur place alphabetique avec
renvoi au descripteur correspondant. Ces non-descripteurs presentes
en capitales italiques sont des synonymes ou des notions proches des
descripteurs, ou encore indiquent le renvoi d'un nom vers son sigle.

Exemple

COLLECTE DU SANG voir
TRANSFUSION SANGUINE

COMITE INTERGOUVERNE-
MENTAL POUR LES MIGRA-
TIONS voir CIM

IV. Liste signaletique des documents recenses

II s'agit d'une liste de documents recenses, ouvrages ou articles. La
liste est triee alphabetiquement sur le nom de l'auteur ou le titre en cas
d'anonyme. Les auteurs precedent les anonymes. Chaque document
est signale par une notice bibliographique succincte, comprenant les
rubriques suivantes:
— Nom, prenom de l'auteur ou collectivite-auteur
— Titre de l'ouvrage ou de l'article recense
— Titre du periodique ou de la collection
— N° du periodique ou n° de la collection
— Ville d'edition, editeur
— Annee d'edition
— Nombre de pages du document recense
— N° de la Revue Internationale dans lequel est paru le document

recense et date de ce numero
— Pagination de la recension dans le numero de la Revue Internationale
— Auteur de la recension
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Exemples

1) Ouvrage recense

Auteur Titre
i i

RUFIN, Jean-Christophe. - Le piege - Quand I'aide humanitaire remplace la
guerre. - Paris : Lattes. 1986. - 336 p.

T "T T * \
,,,,, , , , , . . ' . ' , , ,- .•• Nombre de pages
Ville d edition ' Annee d edition

Editeur

RICR, n° 764,1987, p. 236-238, recense par BLONDEL, Jean-Luc

/ t t
Numero Pagination Auteur
de la Revue dans la Revue de la recension

2) Article recense

Auteur Titre

1 I
NUGROHO, Gunawan. - "Partir d'en bas"

Titre du periodique

1
In : Sante du Monde. - Geneve : OMS, avril 1975

/ I X
Ville d'edition Editeur Periode

d'edition

RICR, n° 677, p. 303-304

/ N
Numero Pagination
de la Revue dans la Revue

XI


